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INTRODUCTION 

QUELS SONT LES CRITERES D’ELIGIBILITE A L’OFFRE? 

Veillez à vérifier les 5 critères  d’éligibilité au contrat AUTO du Pro: 
 
• Marque et modèle du véhicule: sont exclus les véhicules sportifs, véhicules 

> 3,5t,  véhicules spéciaux (engins, tracteurs etc.), 2 roues, camions 
 

• Coefficient de Bonus/Malus: sont exclus les conducteurs ayant un B/M >0,9 
(entre 0.9 et 1 transférer la demande à APS) 

• Le(s) conducteur(s) principaux du véhicule: sont exclus les jeunes 
conducteurs  (moins 2 ans de permis de conduire et première assurance 
remontant à moins de 2 ans – éligibles via APS sous certaines conditions, 
voir détails dans l’aide générale) 

• Le nombre de sinistres déclarés sur les 2 dernières années: sont exclus les 
conducteurs ayant déclaré plus de 2 sinistres (responsables ou non) 

• Le nombre de véhicules à assurer: maximum 10 véhicules pour un même 
assuré 
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QUELS SONT LES DOCUMENTS NECESSAIRES POUR LA SOUSCRIPTION? 

Le client doit se munir: 
• D’un justificatif pour le véhicule: la carte-grise du véhicule ou le certificat 

d’immatriculation ou la facture d’achat /bon de commande sous réserve 
que soient indiqués les caractéristiques du véhicule 
 

• D’un justificatif de ses antécédents : le relevé d’informations datant de 
moins de 2 mois par rapport à la date de prise d’effet du contrat et portant 
sur plus de 24 mois (RI)  
 

• Du permis de conduire des conducteurs désignés 
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ATTENTION: si ces documents ne sont pas fournis ou s’ils sont incomplets, vous pourrez 
souscrire à un CDD pour une durée de 30 jours. Les pièces manquantes devront alors être 
fournies à APS qui transformer la CDD en CDI  
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CONNEXION A L’APPLICATIF IARD PRO (1/5) 
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L’applicatif de souscription est accessible depuis la synthèse client MYSYS.  
 
Pour une affaire nouvelle (devis ou contrat) 
Dans le Menu « Vente et Gestion Client », sélectionnez « Vente » puis dirigez-vous 
vers la section « IARD » et sélectionnez « Assurances IARD – Affaire nouvelle Pro » 
OU vous pouvez directement entrer le code de transaction 0450. 

Document à usage strictement interne – ne pas diffuser 

1 

2 

2 

1 



CONNEXION A L’APPLICATIF IARD PRO (2/5) 

5 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre. Dans la liste déroulante « Sélection Produit », 
sélectionnez « IARD AUTO PROFESSIONNELS ». 
Sélectionnez ensuite le mode de paiement. Veillez à toujours privilégier le 
paiement par prélèvement automatique. Cliquez sur « Prélèvement sur un compte 
Caisse d’Epargne » et sélectionnez l’IBAN du compte sur lequel le client souhaite 
être prélevé. 
Cliquez ensuite sur « Valider ». 
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Vous atterrissez alors sur l’écran de devis et affaires nouvelles de l’applicatif Auto.  
Toutes les informations liées au client sont automatiquement reprises (nom, 
matricule, coordonnées). 



CONNEXION A L’APPLICATIF IARD PRO (3/5) 

6 

La liste des contrats et devis existants s’affiche. 
Cliquez dans le menu vertical de gauche sur « Devis / Affaire nouvelle ». 
 
Vous êtes alors redirigé vers les écrans de découverte des besoins et attentes 
client permettant de réaliser la proposition valant avis de conseil. 
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CONNEXION A L’APPLICATIF IARD PRO (4/5) 
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Pour consulter les devis ou contrats existants 
Dans le Menu « Vente et Gestion Client », sélectionnez « Consultations / 
Interrogations » puis  « Assurances IARD – Synthèse Pro » OU vous pouvez 
directement entrer le code de transaction 1303. 
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Vous atterrissez sur l’écran « Synthèse client » du Compte client. Cliquez sur 
« Contrats » dans le menu vertical de gauche. 3 
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CONNEXION A L’APPLICATIF IARD PRO (5/5) 

8 Document à usage strictement interne – ne pas diffuser 

Pour consulter les devis ou contrats existants 
Vous pouvez également accéder au détail d’un contrat IARD par un double clic 
depuis la synthèse client, ou encore via le Menu « Consultations / Interrogations » 
puis sélectionnez « PRODUIT / Consultation / Détail », ou enfin via le code de 
transaction 201. 

Vous atterrissez sur l’écran de synthèse des contrats Auto. 3 
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 1: LES CARACTERISTIQUES DU VEHICULE (1/3) 
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 Cliquez sur « Accéder » dans l’encart « Véhicule » 

 Recherchez le type de véhicule de votre client. Pour ce faire, munissez-vous de 
la carte grise ou du certificat d’immatriculation provisoire ou du bon de 
commande. 
 

 Vous pouvez trouver le véhicule de votre client soit par le modèle (D.1, D.2, 
D.3) soit par le type Mine (D.2.1). Ci-dessous un exemple de carte grise: 

Les champs utiles: 
 
• Champ B: date de mise en circulation 
• Champ D.1: marque du véhicule 
• Champ D.2: type, variante, modèle 
• Champ D.3: dénomination commerciale 
• Champ P.6: puissance fiscale 

Document à usage strictement interne – ne pas diffuser 



ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 
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PARTIE 1: LES CARACTERISTIQUES DU VEHICULE (2/3) 

 Commencez obligatoirement par renseigner la date de mise en circulation 
 Référencez les champs relatifs aux informations du véhicule se situant sur la 

carte grise: marque, modèle, puissance fiscale, version 
 Sélectionnez ensuite dans la liste proposée le modèle correspondant 
 Cliquez sur « Suivant » 
 Remarque: à tout moment vous pouvez cliquer sur les icônes d’aide 

contextuelle            pour obtenir des informations complémentaires  
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 1: LES CARACTERISTIQUES DU VEHICULE (3/3) 
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 Renseignez le département et le code postal de la zone de circulation du 
véhicule 

 Cliquez ensuite sur « Zonier » et remplissez les champs relatifs à l’adresse 
 Cliquez sur « Suivant » 

 Vous êtes redirigé sur l’écran de synthèse de la découverte avec les différentes 
caractéristiques du risque à renseigner. Cliquez sur le bouton « Accéder » dans 
l’encart « Conducteurs » pour poursuivre. 
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NB: vous pouvez revenir à l’étape 
précédente à tout moment via cet écran 
de synthèse ou le chemin de fer situé en 
haut de la page 
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 2: LES INFORMATIONS DU CONDUCTEUR  
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 Remplissez touts les champs liés aux informations du conducteur principal  
 Si plusieurs conducteurs sont déclarés, cliquez sur « Conducteur 

Supplémentaire » et renseignez les mêmes champs. Cliquez sur « Suivant » 
 Vous êtes redirigé vers l’écran de synthèse de la découverte. Cliquez sur le 

bouton « Accéder » dans l’encart « Antécédents » pour poursuivre. 
 NB: dans le cas où aucun conducteur n’est désigné  (ex: utilisé par différents 

salariés de l’entreprise / véhicule d’entreprise), vous  n’êtes pas tenu de 
renseigner ces champs 

3 

1 

2 

1 

2 

3 

Document à usage strictement interne – ne pas diffuser 



ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 3: LES ANTECEDENTS DU CONDUCTEUR (1/3) 
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 Munissez-vous du relevé d’information du client pour remplir ces champs – cf. 
pièces justificatives 

 Cochez tout d’abord le motif de l’assurance: reprise, véhicule supplémentaire, 
1ère assurance 

 Renseignez le Bonus/Malus actuel du client (tel qu’il apparaît sur le RI) 
 Puis détaillez le nombre et le type de sinistres encourus au cours des 24 

derniers mois 
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 3: LES ANTECEDENTS DU CONDUCTEUR (2/3) 
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 Renseignez la date du dernier avis d’échéance (en cas de reprise), c’est à dire 
la date de démarrage de la période en cours située sur le RI 

 Indiquez la date d’effet prévue du contrat pour lequel vous effectuez le devis 
 S’il s’agit d’un usage Tous déplacements ou Taxi, veuillez le spécifier en 

cochant « Oui », car cela impactera le calcul du B/M. On entend par « Taxi » le 
transport de personnes à titre onéreux. L’usage « Tous déplacements » 
s’applique aux professions de type  auto-école, courtier, démarcheur, visite 
médicale, soins à domicile… (non exhaustif)- v. détails dans l’aide générale 

 Indiquez ensuite si des sinistres sont survenus depuis la dernière date 
d’échéance. Enfin, cliquez sur « Suivant ».  
 

 Ces informations servent à recalculer le Bonus/Malus prévisionnel du client au 
démarrage du contrat 
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 3: LES ANTECEDENTS DU CONDUCTEUR (3/3) 
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 Vous êtes alors redirigé vers l’écran de synthèse de la découverte. Cliquez sur 
le bouton « Accéder » dans l’encart « Offre » pour poursuivre. 

 La spécification des risques à assurer (véhicule, conducteur) est désormais 
achevée et vous accédez à la proposition à proprement dite: détail des 
garanties, formules et niveau de protection souhaités. 

 Sélectionnez d’abord dans la liste déroulante l’usage du véhicule (voir détails 
dans l’aide générale) : 
• Affaires: correspondant à l’usage générique du contrat Auto Pro 
• Tous déplacement: usage spécifique aux métiers auto-école, courtier, 

démarcheur, visite médicale, soins à domicile 
• Taxi: spécifique au métier de taxi (transport onéreux de personnes) 

PARTIE 4: LA CONSTRUCTION DE LA PROPOSITION (1/7) 
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 4: LA CONSTRUCTION DE LA PROPOSITION (2/7) 
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 S’il s’agit d’un véhicule sans conducteur désigné, cochez la case « Véhicule 
d’entreprise ». Si le client souhaite bénéficier du tarif petit rouleur (à condition 
de parcourir <8.000 km/an), cochez la case afférente. 

 Sélectionnez le niveau de protection souhaité: Tous risques (dommages tous 
accidents, responsables ou non) ou Tiers uniquement 

 Sélectionnez ensuite les garanties souhaitées et les montants à couvrir: 
• Contenu professionnel (marchandises, matériel Pro et effets personnels 

transportés) 
• Aménagements pro (et accessoires hors séries fixés au véhicule) 
• Capital Panne (couverture des réparations nécessaires suite à une panne) 
• Bris interne des aménagements Pro 
• Perte financière (indemnité versée durant l’immobilisation du véhicule) 
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 4: LA CONSTRUCTION DE LA PROPOSITION (3/7) 
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 Vous êtes redirigé vers l’écran de synthèse de la découverte 
 

 Pour générer la proposition valant avis de conseil, cliquez sur le bouton 
« Créer » dans l’encart « Proposition Principale ». Cette proposition matérialise 
le conseil délivré en tenant compte des besoins et exigences du client 
émanant de la découverte.  

 Vous arrivez alors sur un écran reprenant les garanties, les options souscrites 
ainsi que le tarif proposé et le mode de paiement et de fractionnement saisi 
au préalable (v. page suivante) 



ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 4: LA CONSTRUCTION DE LA PROPOSITION (4/7) 
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 Vous visualisez les détails de la proposition et le tarif dans l’encart 
« Proposition principale » 

 Vous avez la possibilité de générer, à titre de comparaison, une proposition 
alternative en modulant le niveau de garanties et ainsi le tarif. Par défaut, la 
proposition alternative est identique à la proposition principale. Cliquez sur le 
bouton « Modifier » dans l’encart « Proposition Alternative » pour ajuster les 
paramètres et générer une autre simulation.  

 A noter que les principaux avantages de la proposition sont repris dans l’encart 
du haut « Avantages clients ». Cochez « Propo. principale », « Comparaison » 
ou « Propo. alternative » pour accéder à l’argumentaire dédié 
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 4: LA CONSTRUCTION DE LA PROPOSITION (5/7) 
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 Vous accédez au détail de la proposition alternative 
 

 Vous pouvez modifier la formule (Tiers vs. Tous risques), le niveau de 
franchises, les garanties complémentaires souscrites, le mode de paiement et 
fractionnement souhaité* 
 

 Cliquez ensuite sur « Suivant » et vous serez redirigés vers l’écran de 
comparaison des deux offres intégrant le tarif de la nouvelle simulation 

 
*NB: pour transformer le contrat avec les nouvelles modalités de paiement, vous 
devrez d’abord saisir ces nouvelles données via le Menu « Synthèse Client » 
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 4: LA CONSTRUCTION DE LA PROPOSITION (6/7) 

20 

 Si nécessaire, vous avez la possibilité d’accéder à un comparatif de l’offre 
proposée avec les offres des principaux assureurs et bancassureurs. Cliquez 
sur l’onglet « Concurrence » et sélectionnez l’assureur actuel de votre client. 
Une comparaison avec les + de notre offre sera automatiquement générée. 
 

 Une fois finalisée la proposition, appuyez sur « Imprimer ». Vous êtes alors 
redirigé vers l’écran lié au devoir de conseil. 
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ETAPE 1: REALISATION DE LA PROPOSITION VALANT AVIS 
DE CONSEIL 

PARTIE 4: LA CONSTRUCTION DE LA PROPOSITION (7/7) 

21 

 Avant d’imprimer la proposition, vous devez renseigner les informations liées 
au devoir de conseil. Ainsi, vous indiquerez dans l’encart du bas si le client a 
souhaité ou non suivre la formule proposée (celle poussée initialement par 
l’applicatif) en cochant la case « Oui / Non ».  

 Vous renseignerez également la formule et les packs qui ont été proposés 
initialement. 

 Appuyez ensuite sur « Imprimer ». Un document pdf est automatiquement 
généré. Imprimez et faites signer au client la proposition valant avis de conseil. 
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ETAPE 2: TRANSFORMATION EN CONTRAT (1/3) 
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 Dans la partie « Synthèse client », vous pouvez retrouver l’ensemble des devis 
/ propositions  réalisés.  Sélectionnez le devis à transformer et cliquez sur 
« Accéder » 

 Vous serez alors redirigé vers l’écran de synthèse de la proposition principale. 
Pour transformer le devis en contrat, cliquez sur « Transformation » en bas de 
l’écran 
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ETAPE 2: TRANSFORMATION EN CONTRAT (2/3) 
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 Un écran de validation apparaît. Renseignez les dernières informations 
nécessaires à la finalisation: 
• L’immatriculation du véhicule à assurer 
• Les informations de l’ancien contrat détenu à la concurrence (en cas de 

reprise) – nom de la société, n° contrat, date de résiliation et motif – 
pour l’envoi de la lettre de résiliation par nos soins 

• Au cas où le client n’aurait pas pu présenter l’ensemble des justificatifs 
et qu’il a un besoin immédiat d’assurance, cochez la case « Oui » afin de 
générer un CDD – validité  1 mois au cours duquel le client devra vous 
fournir les pièces justificatives manquantes 

• Cliquez sur « Valider » 
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ETAPE 2: TRANSFORMATION EN CONTRAT (3/3) 
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 Un écran de confirmation apparaît indiquant que l’opération a bien été 
enregistrée 

 Il vous reste à imprimer les Conditions Particulières et la Carte Verte du 
véhicule.  Appuyez sur les boutons « Conditions Particulières » et « Carte 
Verte » 

 Deux fichiers pdf sont alors générés. Imprimez les Conditions Particulières en 
deux exemplaires et faites-les signer au client. Imprimez également la carte 
verte sur un papier vert pré-imprimé 

Conditions Particulières Carte Verte 
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BESOIN D’AIDE OU D’ASSISTANCE 

UNE AIDE ACCESSIBLE DIRECTEMENT DANS L’APPLICATIF 

25 

• Des aides contextuelles sont directement intégrées dans l’applicatif 
de souscription et indiqués par l’icône  
Ces aides fournissent de l’information supplémentaire pour vous 
aider à remplir le champ en question. 

 

• Le catalogue complet d’aide en ligne est également accessible à tout 
moment dans l’outil en cliquant sur « Aide Générale » 
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DES EXPERTS ACCESSIBLES PAR TELEPHONE 

En cas de besoin d’assistance technique sur l’outil ou de question 
relative au produit, vous pouvez contacter BPCE APS par téléphone: 

0825 006 018 

Heures d’ouverture: Lu-Ve 8h30-12h30/ 13h30-18h00  ; Sa 8h30-
12h30 
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DOCUMENTS CONTRACTUELS 

DOCUMENTS A REMETTRE AU CLIENT 

26 

DOCUMENTS A ENVOYER A BPCE APS 

 Un exemplaire de la proposition valant avis de conseil signée 
 Un exemplaire des Conditions Générales du contrat Auto des Professionnels  
 L’autorisation de prélèvement signée (s’il s’agit d’un nouveau client IARD Pro) 
 Un exemplaire des Conditions Particulières du contrat signé 
 La carte Verte dans le cas d’un contrat à effet immédiat* 
 La facture et/ou le relevé d’opérations 
 
En complément: 
 Le porte vignette 
 Le constat européen d’accident 
 Le guide « conseils constat » 

 
* Dans le cas d’un effet différé (date d’effet > 3 mois), la carte verte est émise lors de l’activation 
du contrat et envoyée au client par APS 

Les documents contractuels: 
 Un exemplaire de la proposition valant avis de conseil signée 
 Un exemplaire des Conditions Particulières du contrat signé 
 Le mandat de prélèvement SEPA signé (s’il s’agit d’un nouveau client IARD Pro 

en prélèvement automatique) 
 

Les pièces justificatives: 
 Une copie recto-verso de la carte grise du véhicule  
 Une copie recto-verso du permis de conduire des conducteurs désignés 
 Une copie du relevé d’informations datant de moins de 2 mois par rapport à 

la date de prise d’effet du contrat et portant sur plus de 24 mois 

Ces documents sont transmis à BPCE APS pour archivage et contrôle via le 
processus en vigueur dans l’agence 
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